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À l'article 6 «Politiques de rémunération pour les membres du personnel identifiés», 

au lieu de: «4. Le paragraphe 1, points i) et k), ne s’applique pas à un membre du personnel 

dont la rémunération variable annuelle ne dépasse pas 50 000 EUR et ne représente pas plus 

d’un quart de sa rémunération annuelle totale.», 

lire: «4. Le paragraphe 2, points i) et k), ne s’applique pas à un membre du personnel dont la 

rémunération variable annuelle ne dépasse pas 50 000 EUR et ne représente pas plus d’un quart 

de sa rémunération annuelle totale.». 
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